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MAC SST 

 

MACSST  
MAINTIEN ET ACTUALISATION SST 

Objectif : 
 

Maintenir les compétences suivantes : 

- Maîtriser la conduite à tenir et les gestes de premiers secours  
 

- Savoir qui et comment alerter dans l’entreprise ou à l’extérieur de l’entreprise 
 

- Repérer les situations dangereuses dans son entreprise et savoir à qui et comment 
relayer ces informations dans l’entreprise 

 
- Participer éventuellement à la mise en œuvre d’actions de prévention et de 

protection. 

 

Personnel concerné :     
             Personnel formé SST 
* Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap : nous contacter 

** Pour les mineurs, prévenir les 
responsables légaux 

 
 

Prérequis : 
             Formation initiale SST  
 
 

Durée / Tarif : 

               07 heures 
 
 

Equilibre Pédagogique :                             
Théorie - Pratique 

 
Nombre de participant : 

 

4 mini à 10 Maximum par groupe 
 

Encadrement pédagogique : 
Formateur habilité CARSAT / INRS 
 

Moyens pédagogiques : 
- Support de cours 
- Mises en situations adaptées au site 
- Memento numérique « SST ED 4085 »  
 

Moyens techniques : 
- Guide données technique INRS 
- Plan d’intervention INRS 
- Défibrillateur de formation 
- 3 Mannequins  
- 4 bustes 
- Matériels de simulations 
- Moyens de désinfection 
- Ordinateur portable 
- Vidéo projecteur et écran sur pied 
 

Modalités de suivi et d’appréciation : 
- Feuille d’émargement 
- Questionnaire de satisfaction stagiaire 
- Grille d’évaluation pratique  
- Grille de certification INRS 
- Attestation de formation individuelle 

concluant le ou les acquits 
- Carte SST 

20%

80%

 
Pourquoi 
 
 Tous les 2 ans, une mise à niveau des compétences SST est nécessaire.  

 

 Les compétences du salarié sont de nouveau évaluées. La formation permet d’actualiser 

et de maintenir ses compétences de SST pour une nouvelle durée de 24 mois. 

 

Le Maintien-actualisation des compétences cibles : 

- Les retours d’expériences des stagiaires sur les actions menées en prévention et 

ou secours  

 

- L’actualisation des compétences du Sauveteur Secouriste du Travail 

 Ce maintien se base sur le programme de formation conforme aux règles édictées par 
l’INRS. 
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